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PROCES- VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE t
~

1 :

iORDINAIRE DES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE SIS

A PARIS 15ème.llBIS RUE SEXTIUS MICHEL

TENUE LE 1er AVRIL 1993

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT TREIZE
et le premier avril à 17 H 30,

Les copropriétaires de l'immeuble sis à PARIS 15ème. 11 Bis Rue Sextius
Michel,

Se sont réunis en assemblée générale ordinaire au Cabinet HABERT, 23 Rue
Jean-Jacques Rousseau à PARIS 1er, suivant convocation par lettre recommandée
avec accusé de réception en date du 10 Mars 1993.

La feuille de présence fait apparaître que ~ "

copropriétaires sur 10 sont présents ou représentés réunissant ~ ~ ~
/1.000èmes généraux. /

TIest alors passé à l'examen des questions figurant à l'ordre du jour:

1- constitution du bureau

sont nommés:

- Scrutateurs
?~ j),...~

2h~~ ~-k-L ?d4 ~
'J. :JL~ .

-Président

- Secrétaire

M. HABERT remet au bureau de l'assemblée, la feuille de présence, les
récépissés d'envoi recommandé des convocations.

M. le Président constate que l'assemblée a été régulièrementconvoquée et
peut délibérer.
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2- examen et approbation des comptes de l'exercice 1992.-

Les comptes sont approuvés par
/1.000 èmes généraux.

6 S"C;

S/I<A4 ~ et. -f. a.<~'~~ /... ...lA~ clij
~ J ~ ~.~ /cJ:Jo ~. UA ~ )~ ~~

dM ~J~ ~4~ ,; ~~ ~ -14, ~ l&fqa
,(~ t7Î)~~ t//~ ~ ~N!~~cd..

? ~ ~tlAM- //?//~ ~ Vdz ~ ~ ~ /AA!~ .

~. i..;J:. &.'- ~ . ~ 7, ~ L !.b.<--é" '2<cc'lt.a4j
3- quitus au syndiCde sa gestion.- ,tA tLr~ ~ 0 Il S -

Quitus est accord,é au syndic par
/1.000 èmes généraux.

~~/

4- renouvellement du mandat du syndic.-

Le mandat de Monsieur HABERT est renouvelé par ~ ~ ~
/1.000 èmes généraux,

pour une durée de ~ année qui expirera lors de l'assemblée
appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 1993.

.,

,.

1
~



-3-

5- fixation du budget 1993.-

Le budget 1993 est fixé à la somme de ~ ~~'-a<- ?~,

saVOIr:

- charges ascenseur:

1.1;. ~/ M ~,

J6. t/7I7J; HJ ~.
--charges générales:

et voté par ~.~~/ /1.000 èmes générau..'C

Ce budget sera valable jusqu'à l'assemblée qui statuera sur les comptes de
l'exercice 1993 et sera appelé par le syndic, par quart, jusqu'à cette date.

6- conseil syndical.-

de ~ ~Â'ea-e

~ ~;J//j 1)

~~ 1). ~k 1).

~ ~M;~ J~

~ (k~ ~~

~6r
/) J .LA J ,

I)~

c:f-r; / / / thJf) -
7- curage et détartrage de l'ensemble des réseaux

eaux vannes et eaux usées.-

/Qtft1/~~ ~ /~?Jrb J /Q/Jo ~
?~ ;~ ~ vd;J~

. )... dTj/HO ~ .

..
~
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8- réfection de la partie haute du mur mitoyen avec l'immeuble
numéro 11 -participation de celui-ci aux travaux - autorisation
à donner au syndic pour introduire une procédure contre le
Syndicat des Copropriétaires du 11 Rue Sextius Michel pour
exécution et participation financière aux travaux.-

v(~ ~ ~ dét-~P(~~

~c4AC~ oI~~~ ~ ?d~ 0

i~ ~ûh ~~~ ~4')~~

~~ ~ ~~'~- .

~a~tU)~JIi JJ~~ -
? f~ ""j.a..A- vd/~ J.J; //hN ~

9- réfection de la canalisation d'eau de ville dans
son parcours en cave.-

~ ~2'~,~ J~ ~/~ ",--1'",

T~ ~A ~ ?7/~~ ~~

l'M -t ~'é:/ d.- )~~ -f '" ~ ~
t/-W/!4 --/ OKï,,(~ ~ ~da-L -

~~ d< /4 ~d!,~ ?>I-~-
J0J/)/ttw -

o(~
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10- installation du câble dans l'escalier: décision à

prendre sur les travaux annexes.-

d~~
/""

~~)~

/

edK~,

~/ J/t:-v-o~

11- pose d'un extincteur à proximité de la machinerie de l'ascenseur.-

t('~ ~ ~~) ~ 'r--<-

eJ J!~ ~ #t.i4/~; ~-/'"

f.o~' 07/.[ "t; ~ ~ /S' c4

Af;u- --l'.. ~d'~' ~ ~,:d,~,J, as
UJrl'.J~ ~

~
1. f~

~+ J~ i--46!/N>; ~

c!'J J)tJ>PO~~ rd' /~
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12- questions diverses.- /'

V~
C~o~ -tA fo2~ ~ 4~ Jo~ -

?-t~ ~ I)t /~ A

~f- #~ )AA ew'tLU" OéAJ~

~VJ ~ ~ 4 /)~ ~k~d~
A ~04,

F~ ~ -f1A j~n0Jj ~ /~ J~~ ./~~
4 & ~ ~tX~/~ ~~..

Y~ ci?dAAj'k ~ .-M-~o dv. c,,~) """ e:.

-"L;!' J'7 13 0 (, ~ J6. h - .

13- installation d'un tapis dans la cage d'escalier.-

o('~ cL~dr- --V. )YX 17;10<, )::;0

cI'-0c:4. ~ -A ~ ~,4, t-<A'/f'r"~

d ~~Ad ~ ~~~ d~~

7A.'~ 4 4~ d<J"" ~d,<4

c--& 7'-' a.L6' "'ZA/",~r:..t, u.' 01 / ac~

~ ~ ~ ~ J~~ ~ oa~
/"

~Uwr,~ ~~ """" j"";', d ",--4

~d-t /- 1). f~ ~r-J)Jthlv~ ~

1). 1iJU<. 1/l)/thM ~ v~/ ~ -

~. a~ /~ 62') jlNo
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14- utilisation de la loge de concierge: décision sur sa location.-

cf ~~' ~/~~ ~ ~~~.

--tA ~~ a~ ~ '

1-; ~~ /11.J/~ ~ t/~r ): <'CZ

~0< -6v.- j;{~ A.:.t'~ -4Jc ut 0", &4

15- factures d'entretien OTIS 1990.-

r ~ . /

V'~ ~ ~-f!t7( ~~ 0_° 2-

c0 ~~~ i~c, Ji{ WWvJ~ VUcjt4'~

v, Jodl! CFT/~ )~ rkayL .-é!tf-c?di

/-t -l'''{~ ~ -/!a<.4.; lu(
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Rien n'étant plus à l'ordre du jour, la séance est levée à
Heures, .

A 9; J-o

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal.

Le Président Les Scrutateurs Le Secrétaire

Sj) YOM t,.L
~.~
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Paris, le 27 Avril 1993

Conformément à l'article 42 de la loi du 10 Juillet 1965, je vous précise

que les actions ayant pour objet de contester les décisions des assemblées

générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les copro-

priétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à compter

de la notification des9ites décisions qui leur est faite à la diligence du

syndic dans un délai de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée

générale. Sauf en cas d'urgence, l'exécution par le syndic des travaux

décidés par -l'assemblée géoérale en application des articles 25 et 26

est suspendue jusqu'à l'expiration du délai mentionné à la première phrase

du présent alinéa.


